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L’établissement : Lycée J.F CHAMPOLLION Adresse : 20, Av. de FIGUIERES – BP 110 – 34874 LATTES 

N° téléphone : 04.67.13.67.13. - Email. : ce.0341794r@ac-montpellier.fr 

Représenté(e) par : Laurent THIEFFAINE, Chef d’établissement joignable par téléphone au 04.67.13.67.13

Assurance du Lycée (nom et n° de contrat) : MAIF MONTPELLIER 198 35 00A

Nom du ou des professeurs référents chargés de suivre le déroulement de la formation en milieu professionnel :

……………………………………………………………………………………………………………

L’étudiant : Nom : ……………………………………… Prénom   :   ………………………………………

Date de naissance : ………/………/……… -  MAJEUR  MINEUR * (*Cocher la case)

Diplôme préparé : ……………………………………………………………………………………………… 

Adresse personnelle :……………………………………………………………………………………………… 

Code postal …………… Ville…………………………………………

N° téléphone : ……/……/……/……/……

E-mail   :    ……………………………………………@…………………………………

  

Entre l'entreprise (ou l'organisme) ci-dessous désigné(e) :

et

et

Représenté(e) par (Nom) : ……………………………………… Fonction : …………………………………………...

Nom et qualité du tuteur dans l’entreprise  :  ………………………………………………………………………………………...

Police d’Assurance : ………………………SIRET   :   ………………………………………………

Nom de l'entreprise (ou de l'organisme) d'accueil  :  ………………………………………………………………………

Domaine d'activités de l'entreprise : …………………………………………………….……………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………

N° téléphone : ……/……/……/……/……

E-mail   :    ……………………………………………@…………………………………

Convention relative à l’insertion en
milieu professionnel

des étudiants

mailto:ce.0341794r@ac-montpellier.fr
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SUJET     DE     STAGE      

………………………………………………………………………………………
………………………………………………………….

MODALITÉS         DU         STAGE      

Dates : Du…………………………… Au……………………………

Représentant une durée totale de ………………......…….. (Nombre de semaines / de mois (rayer la 

mention inutile) Et correspondant à jours de présence effective dans l’organisme d’accueil.

Répartition si présence discontinue.................nombre d’heures par semaine ou nombre d’heures par jour (rayer la mention

inutile).

Commentaire : Précisez le planning par avenant en fonction de l’organisation interne et dans la limite de la durée légale.

Nom et Prénom de 
l’étudiant(e) concerné(e)

Classe Dates de la période d’insertion en entreprise

du            /             /                  au :            /             /      

Selon la réglementation, pas plus de 35 H / semaine

Pour le travail de nuit d’un étudiant majeur : celui-ci est autorisé(e) à travailler entre vingt-deux heures et six heures.
Le travail de nuit est interdit à l’élève mineur de seize à dix-huit ans entre vingt-deux heures le soir et six heures le matin.
Le temps de repos quotidien ne peut être inférieur à 11 heures consécutives entre deux jours de travail. Il peut être ramené à 9 heures en
cas d’activités spécifiques ou au regard de la convention collective.

SIGNATURES
L’étudiant ou son représentant légal si l’étudiant est mineur 

Signature (indiquer NOM-Prénom)

Vu et pris connaissance le :

Le ou les professeurs référents chargés de suivre le déroulement
de l’insertion en milieu professionnel

Signature (indiquer NOM-Prénom)

Vu et pris connaissance le :

Le Responsable de l’Entreprise

(indiquer NOM-Prénom) Cachet de l’entreprise 
Signature

Vu et pris connaissance le :

L’Etablissement, Lycée J.F CHAMPOLLION

Le Proviseur Cachet du Lycée
Laurent Thieffaine

Vu et pris connaissance le :



3 Convention de stage en Entreprise Lycée J.F Champollion - Lattes



4 Convention de stage en Entreprise Lycée J.F Champollion - Lattes



5 Convention de stage en Entreprise Lycée J.F Champollion - Lattes



6

AVENANT  

Horaires journaliers de l’élève
(sous réserve de modifications liées à l’organisation du travail ou aux intérêts pédagogiques):

HORAIRES CONDITIONS

LUNDI
De …………… à ……………

De …………… à ……………

Aménagement variable des
horaires de travail, en fonction de
l’organisation interne, dans la limite

de la durée légale.

MARDI
De …………… à ……………

De …………… à ……………

MERCREDI
De …………… à ……………

De …………… à ……………

JEUDI
De …………… à ……………

De …………… à ……………

VENDREDI
De …………… à ……………

De …………… à ……………

SAMEDI
De …………… à ……………

De …………… à ……………

DIMANCHE
De …………… à ……………

De …………… à ……………

Selon la réglementation, pas plus de 35 H/semaine

Pour le travail de nuit d’un étudiant majeur : celui-ci est autorisé(e) à travailler entre vingt-deux heures et six heures.
Le travail de nuit est interdit à l’élève mineur de seize à dix-huit ans entre vingt-deux heures le soir et six heures le matin.
Le temps de repos quotidien ne peut être inférieur à 11 heures consécutives entre deux jours de travail. Il peut être ramené à 9 heures en
cas d’activités spécifiques ou au regard de la convention collective.
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